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Droits d'auteur
Question écrite n° 46191

Texte de la question

M. Jacques Brunhes appelle l'attention de M. le ministre de la culture sur le montant de la redevance due a la
SACEM. En effet, celle-ci represente pour de nombreuses associations du troisieme age, organisant des fetes,
un cout excessif. Le montant des sommes dues met en peril les finances de clubs qui concourent pourtant a
animer la vie de retraites vivant dans des communes rurales isolees. Conformement a l'engagement de M. le
Premier ministre de soutenir les associations benevoles, il lui demande s'il compte debloquer des credits pour
soutenir les activites d'animation culturelle des associations de personnes agees.

Texte de la réponse

La societe des auteurs, compositeurs et editeurs de musique (SACEM) est chargee par ses societaires de
percevoir les droits des auteurs et compositeurs de musique, et de repartir les remunerations qui leur sont
legalement dues. Les etablissements pour personnes agees qui, comme d'autres collectivites organisent des
animations musicales ou la sonorisation de locaux, utilisent a ce titre le repertoire musical represente par cette
societe d'auteurs. Elles ne peuvent ce faisant deroger a leur obligation de verser la juste remuneration due aux
auteurs. Consciente des difficultes qu'engendre le paiement de ces droits pour les associations locales
organisant des manifestations a caractere social ou philanthropique, la SACEM a toujours cherche a simplifier
ses regles generales de tarification ainsi que ses rapports avec les diffuseurs d'oeuvres musicales. Un
partenariat et des protocoles d'accord ont ete developpes avec de nombreuses federations d'associations, dont,
notamment, celles regroupant des associations de personnes du troisieme age ; une action d'information est
conduite aupres des organisations representant les etablissements pour personnes agees, telles que l'Union
nationale des etablissements pour personnes agees, l'Association des residences pour personnes agees ou
l'Union nationale des centres communaux d'action sociale. Cette concertation a permis a la SACEM de proposer
a ces etablissements une tarification specifique qui parait adaptee.
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